
5
 
Les marchés publics et les critères 
environnementaux



49Les marchés publics et les critères environnementaux

 
      

Depuis 2004, le code des marchés publics (CMP) autorise l’intégration de critères 

environnementaux aux stades clés de la procédure (définition du besoin, cahier des charges et 

condition d’exécution, renseignements demandés aux candidats sur leur savoir-faire, sélection 

des offres). 

Depuis le 1er août 2006, le CMP intègre explicitement le développement durable. Les objectifs 

de développement durable deviennent des éléments à prendre en compte autant dans la 

détermination des besoins à satisfaire (art. 5) que dans les conditions d’exécution d’un marché 

ou d’un accord-cadre (art. 14).

AVERTISSEMENT : Les développements ci-dessous sont à jour au 1er octobre 2009. Il 

convient de vérifier régulièrement les (fréquentes) modifications apportées au CMP afin 

d’éviter tout recours contentieux.

Définition des besoins

Selon l’art. 5 du CMP, la nature et l’étendue des besoins à satisfaire sont déterminées avec 

précision avant tout appel à la concurrence (ou toute négociation non précédée d'un appel à 

la concurrence) en prenant en compte des objectifs de développement durable.

Le pouvoir adjudicateur doit ainsi s’interroger sur les possibilités d’intégrer des exigences en 

termes d’environnement lorsqu’il définit ses besoins.

Spécifications techniques et écolabel

L’art. 6 du CMP relatif aux spécifications techniques permet de définir dans les documents de 

la consultation des exigences en matière environnementale.

 

Les spécifications techniques peuvent être formulées en terme de performance ou d’exigence 

fonctionnelle précise comportant des caractéristiques environnementales. 

Ces caractéristiques environnementales peuvent être définies par référence à tout ou partie 

d’un écolabel à condition que :

  5-1 Prise en compte de critères environnementaux
      lors de la définition des besoins à satisfaire et
      des spécifications techniques
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˚ cet écolabel soit approprié pour définir les caractéristiques des fournitures ou des 

prestations faisant l’objet du marché ;

˚ les mentions figurant dans l’écolabel aient été établies sur la base d’une information scientifique ; 

˚ l’écolabel ait fait l’objet d’une procédure d’adoption à laquelle ont participé des 

représentants des organismes gouvernementaux, des consommateurs, des fabricants, des 

distributeurs et des organisations de protection de l'environnement ;

˚ l’écolabel soit accessible à toutes les parties intéressées.

Le pouvoir adjudicateur peut indiquer, dans les documents de la consultation, que les 

produits ou services ayant obtenu un écolabel sont présumés satisfaire aux caractéristiques 

environnementales mentionnées dans les spécifications techniques.

Lors de la phase de candidature : prise en compte du savoir-faire 
des candidats en matière environnementale

L’art. 45 du CMP relatif à la présentation des candidatures autorise les acheteurs publics à 

examiner le savoir-faire des candidats en matière de protection de l’environnement au travers 

de l’appréciation de leurs capacités techniques.

Remarque : Niveaux minimaux de capacité

Lorsque le pouvoir adjudicateur décide de fixer des niveaux minimaux de capacité, il ne peut 

être exigé des candidats que des niveaux minimaux de capacité liés et proportionnés à l’objet 

du marché. Les documents, renseignements et les niveaux minimaux de capacité demandés 

sont précisés dans l’avis d’appel public à concurrence ou, en l’absence d’un tel avis, dans 

les documents de la consultation.

Lors de l’attribution du marché : prise en compte du critère environnemental 

Pour apprécier l’offre économiquement la plus avantageuse, le pouvoir adjudicateur peut se 

fonder soit (art. 53 du CMP) :

˚ sur le seul critère du prix compte tenu de l’objet du marché ;

˚ sur une pluralité de critères non discriminatoires et liés à l’objet du marché, notamment les 

performances en matière de protection de l'environnement.

  5-2  Prise en compte de critères environnementaux       
        lors de la passation du marché   
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Lorsque plusieurs critères sont ainsi prévus, le pouvoir adjudicateur précise leur pondération.

Les critères ainsi que leur pondération ou leur hiérarchisation sont indiqués dans l’avis 

d'appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation.

Comme pour les autres critères, le critère lié aux performances en matière de protection de 

l’environnement ne doit pas être formulé de manière à donner un pouvoir discrétionnaire à 

l’acheteur public lors du choix de la meilleure offre.

Pour l’exécution d’un marché ou d’un accord-cadre, les acheteurs peuvent prévoir dans l’avis 

d’appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation des conditions 

d’exécution à caractère environnemental (art. 14 du CMP).

Ces conditions ne doivent pas avoir d’effet discriminatoire à l’égard des candidats potentiels. 

Pouvoir adjudicateur (ou entité adjudicatrice) 

La notion de pouvoir adjudicateur est une notion d’origine communautaire utilisée pour désigner 

l’ensemble des personnes qui sont soumises au respect des directives communautaires sur 

les marchés publics. 

Ce terme désigne en France l’Etat, les collectivités territoriales, les organismes de droit public 

et les associations formées par un ou plusieurs de ces organismes de droit public 

(ou de ces collectivités territoriales) qui veulent :

˚ faire réaliser des travaux publics ;

˚ recourir à une prestation de services ;

˚ faire un achat de fournitures.

  5-3  Prise en compte de critères environnementaux
       lors de l’exécution du marché

  5-4  Principales définitions
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Le cahier des charges réglemente les marchés publics et fixe les conditions de leurs exécutions. 

Il existe différents types de cahiers des charges :

˚ CCAG : cahier des clauses administratives générales ;

˚ CCTG : cahier des clauses techniques générales ;

˚ CCAP : cahier des clauses administratives particulières ;

˚ CCTP : cahier des clauses techniques particulières.
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Le DCE est constitué par l’ensemble des pièces du dossier d’appel d’offre, notamment 
(art. 12 du CMP) : 

˚ la lettre de consultation ;

˚ le règlement de consultation (RC) ;

˚ les documents à caractère contractuel : 

* l’acte d’engagement (AE) ;
* le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;
* le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ;
* le cahier de sécurité pour les marchés de travaux ;

˚ les documents non contractuels : 

* le bordereau des prix ;
* le détail quantitatif estimatif.
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Le règlement de consultation contient les éléments essentiels de l’appel d’offres : objet de la 
consultation, date et adresse où doivent être déposés les dossiers de candidatures, critères de 

choix pour la sélection du candidat, durée d’exécution du marché, délai de validité et coordonnées 
pour avoir des renseignements techniques et administratifs. 

Pondération

La pondération consiste à affecter aux critères d’attribution du marché des coefficients différents. 

Plus le coefficient est élevé, plus le critère d’attribution est important et sera déterminant dans 

le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse.
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